
 

 

LE TABLEAU DES FORMALITES MEDICALES 

Conformément à l’article L.113-2-1 du Code des assurances, aucune information relative à l’état de santé ni aucun examen médical du Candidat à l’assurance ne sera sollicité 
par l’Assureur, sous réserve du respect des deux conditions cumulatives suivantes : 

1. La part assurée sur l’encours cumulé des contrats de crédit n’excède pas 200 000 € par Assuré, 
2. L’échéance de remboursement du prêt est antérieure au 60ème anniversaire de l’Assuré. 
 
Dans tous les autres cas, l’assuré devra se soumettre aux formalités médicales correspondant à la grille suivante : 
 

  

 

  

 

AGE DE L’ASSURE  

De 18 ans à 45 ans De 46 ans à 55 ans De 56 à 65 ans Au-delà de 66 ans 
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22 000 € à 
300 000 € 

QSS QS 

300 001 € à 
400 000 €   

QS + RM + Sang 
400 001 € à 
500 000 € 

QS 
500 001 € à 
750 000 € 

QS + RM + Sang + Urines 
QS + RM + Sang + Urines 

+ Cardio 1 

750 001 € à 
1 000 000 € 

 QS + RM + Sang 

QS + RM + Sang + Urines + 
Cardio 1 QS + RM + Sang + Urines 

+ Cardio 2 + PSA 

Au-delà de 1,5 M€, il est nécessaire de compléter la sélection financière. 

1 000 001 € à 
2 000 000 € 

QS + RM + Sang + 
Cotinine 

QS + RM + Sang + Cotinine + 
Cardio 2  

QS + RM + Sang + Urines + 
Cotinine + Cardio 2 

QS + RM + Sang + Urines 
+ Cotinine + Cardio 3 + 

PSA 2 000 001 € à 
3 500 000 € 

QS + RM + Sang + 
Cotinine + Cardio 2 

QS + RM + Sang + Urines + 
Cotinine + Cardio 2 

QS + RM+ Sang+ Urines + 
Cotinine + Cardio 2 + PSA 

> 3 500 000 € 
QS + RM + Sang + Cotinine + Cardio 3  

Recherche de drogues au-delà de 10 M€ 

QS + RM + Sang + Urines + Cotinine + Cardio 3 + PSA ou 
Mammographie 

Recherche de drogues au-delà de 10 M€ 

Description des examens :  

QSS : Questionnaire de Santé Simplifié 

QS : Questionnaire de Santé 

RM : Rapport médical 

Sang : Hémogramme (avec NFS et Plaquettes), 

HbA1c, Triglycérides, cholestérol total, HDL, 

Créatinine, ALAT/ASAT/GGT/, sérologies HIV 1 & 2, 

sérologie de l’hépatite C (Ac anti-HCV) et les 

sérologies de l’hépatite B (AgHBs, AcHBs et AcHBc) 

Urines :  Examen Cytobactoriologie des Urines 

comprenant albuminurie, protéinurie, leucocyturie et 

hématurie 

Cardio 1 : Tracé et Compte rendu d'un ECG de 

repos 

Cardio 2 : Tracé complet (incluant l'ECG de repos) 

et compte rendu d'un ECG d'effort OU Score 

Calcique 

Cardio 3 : Cardio 2 + Compte rendu et résultat 

d'une échocardiographie cardiaque 

PSA : Dosage de l’antigène spécifique de la 

prostate (P.S.A.) pour les hommes > 55 ans 

Mammographie : Compte rendu d'une 

mammographie datant de moins d'1 an pour les 

femmes > 55 ans 

Cotinine Urinaire: Dosage pondéral de la cotinine 

urinaire si déclaration non-fumeur 

Drogue : Analyse de recherche de drogues 

(Amphétamines, Cocaïne, THC, Opiacés, PCP 

(Phécyclidine),Méthamphétamines, Barbituriques, 

Benzodiazépines, Méthadone, Propoxyphène) et de 

toutes substances psychoactives dans les urines 

Les prêts relais d’un montant inférieur ou égal à 500 000 € n’entrent pas dans le calcul des formalités 

médicales dès lors qu’ils sont accompagnés d’un prêt amortissable. 



 

Avenir Naoassur emprunteur Equivalence 2 est un contrat d’assurance collectif des emprunteurs souscrit par l’association Le Collège des assurés auprès de Suravenir, entreprise régie par le Code 
des assurances. Naoassur emprunteur est une marque de BPSIs. BPSIs – SAS au capital de 148 424 euros, société de courtage d’assurance et de réassurance – RCS Paris 791 605 413 – N° 
ORIAS 13004515 – 38 rue La Condamine – 75017 Paris. 

VALIDITE DES DOCUMENTS ET EXAMENS 

6 mois :  Questionnaire de santé et Questionnaire de santé simplifié (14 mois en cas de reprise à la concurrence) 

1 an :  Rapport médical et tout autre examen  
 

PRISE EN CHARGE  

Pour vous permettre de réaliser ces formalités dans les meilleures conditions et sans avance de frais, nous vous invitons à contacter un centre médical partenaire. Ainsi, l’assureur 

prend en charge les honoraires médicaux, et les résultats parviennent directement à notre médecin conseil.  

Si vous ne pouvez pas vous rendre dans l'un des centres que nous vous proposons ou si vous préférez effectuer ces formalités médicales auprès d'un praticien de votre choix, 

les frais engagés vous sont facturés. L’Assureur vous rembourse les honoraires médicaux correspondants (hors frais de déplacement), dans la limite des plafonds ci- dessous. 

Il vous suffit d’adresser vos notes d’honoraires originales à l’adresse suivante : BPSIs – 38, rue La Condamine – 75017 Paris. 

  

 

INFORMATIONS IMPORTANTES  

• La compagnie Suravenir prend en charge les frais médicaux engagés par l’assuré selon la grille de formalités et dans la limite des plafonds indiqués.  

• En cas d’acceptation du risque par la compagnie aux conditions normales, les honoraires sont remboursés sous réserve de l’adhésion effective au contrat d’assurance. 
 

Examen Plafond de l’examen 
par l’Assureur, TTC 

Examen Plafond de 
l’examen par 
l’Assureur, TTC 

Rapport médical (RM) 115€ RM - Sang 2 – Urines -  Cardio 1 410€ 

RM – Cardio 1 200€ RM - Sang 2 – Urines -  Cardio 2 510€ 

RM –Sang 1 190€ RM - Sang 2 – Urines -  Cardio 2 
– PSA 

540€ 

RM - Sang 1 - Urines - 
Cardio 1 

300€ 
 

RM - Sang 2 – Urines -  Cardio 2 
– Mammographie 

600€ 

RM –Sang 2 290€ RM - Sang 2 – Urines -  Cardio 3 650€ 

RM - Sang 2 - Urines  310€ RM - Sang 2 – Urines -  Cardio 3 
– PSA 

700€ 

RM - Sang 2 - Cardio 1 390€ RM - Sang 2 – Urines -  Cardio 3 
– Mammographie 

780€ 
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